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Que c’est difficile d’aider nos amis haïtiens. 

Si nous arrivons à rester en contact avec les responsables des
groupes, que ce soit Pascal, Joël, Edith, Georginaud, Finotte,
Dieuseul, Rosemithe et Majorie mais également Johanne et
Majory (nos correspondantes sur place), chacun ou chacune
a déménagé ou croit devoir le faire sous peu.

Aucun d’entre eux ne sort indemne de cette terrible
période que vit leur pays. Chez nous, Bruno, le responsable
des parrainages, a un mal fou à suivre ce que sont devenus
chacun des filleuls. Les sommes versées doivent leur
permettre d’avancer dans leurs études pour un jour
contribuer au développement de leur pays.

Nous comprenons que pour vous c’est difficile et désespérant
de suivre nos actions alors que seules les catastrophes
successives viennent à votre connaissance.

L’action que vous menez au travers des parrainages permet
et a permis à de nombreux filleuls de prendre des
responsabilités dans leur pays. C’est pour cela que, lorsque
nous recevons des nouvelles de « Mireille » - que nous avions
perdue de vue depuis 5 ans et qui nous informe via Linkedin
qu’elle est devenue « Directrice académique et Consultante en
ingénierie pédagogique » - nous sommes fiers de nos actions.
Obstinément, nous les poursuivons pour favoriser
l’éducation. 

Nous aurons investi grâce à vous près de 70 000 euros en
2024 pour construire ou rénover deux établissements
scolaires. Nous allons changer de format pour essayer de
trouver en complément de vos cotisations et dons, des fonds
publics pour continuer à investir dans la formation,
qu’elle soit scolaire ou professionnelle. Votre soutien nous est
précieux car le fonctionnement de ces établissements n’est
financé ni par le gouvernement haïtien, ni par les parents
d’élèves compte tenu de leur dénuement.

Merci à vous de votre fidélité et n’hésitez pas à nous
adresser vos proches, l’argent qu’Agir reçoit en dons est utilisé
de façon optimum en fonction de ce contexte terrible.

Que… Mais que c’est difficile

FETY / Nouveau Kindergarten

BON BERGER / Kindergarten rénové

A l’écriture de ce journal, nous apprenons qu’une
soirée caritative au profit d’Agir pour l’Enfant
aura lieu le 18 décembre 2024 au sein d’un
collège où est scolarisé Augustin, arrivé en France
en 2018. Une très belle initiative à suivre…Nous
vous en dirons plus dans la prochaine Newsletter.
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Ecole Bon Berger

Cette école a été reconstruite en 2010. Depuis, le nombre
d’élèves de classes ne cessent d’augmenter. C’est une école
privée qui s’adresse aux familles les plus pauvres du bidonville
où elle est située. Résultat, les frais de scolarité ne sont versés
que par 10% des familles et souvent pas tous les mois.

Bon Berger : une école dans un
quartier en difficulté

Depuis que les gangs ont conquis 80% de Port-au-Prince,
cette école est un havre qui permet aux habitants de
scolariser leurs enfants sans risques lors des trajets
quotidiens. En plus, et c’est un véritable attrait, la cantine
est gratuite et les enfants peuvent être soignés.

La conquête de Port-au-Prince
par des gangs

Des travaux d’entretien ou d’agrandissement ont été
réalisés tous les ans. Mais en juin 2024, nous sommes
passés à une reconstruction presque totale : ajout d’un
étage, destruction des classes trop petites,
reconstruction de plus grandes, réfection des toilettes,
rénovation, ajout de mobilier scolaire et grande
nouveauté, peinture des classes.

Notre action en 2024
Nous avons besoin de vous :

ponctuellement pour financer les investissements de
nos actions
régulièrement pour le fonctionnement : financer les
professeurs, les cantines et fournitures scolaires...

Voir  Formulaire  joint ou
sur www.agirpourlenfant.fr

-

Appel aux dons

Il était une fois une école de bidonville qui
évolue sans cesse

Les frais de
scolarité peuvent
être versés par
seulement 10 % des
familles

10 %



Ecole Bon Berger

Les sommes versées pour les repas chaque trimestre
couvrent la nourriture seulement pour 1 mois. Nous
avons honte de négocier avec Pascal les 40 euros qu’il nous
demande pour le repas journalier de 180 enfants. En France,
cette somme finance 8 repas au maximum.

Une école qui accueille
désormais 248 enfants

Cantine gratuite indispensable

Nous ne pouvons pas financer seuls la fin des travaux
malgré les coûts dérisoires qui nous sont demandés car nous
souhaitons conserver nos ressources actuelles pour financer
une grande partie des salaires et les coûts de la cantine qui
ont explosé.

Financer la cantine

Ici la mise en place de l’approvisionnement en eau est difficile
car aucun forage mécanique ne peut être réalisé, les
machines et camions nécessaires ne pouvant s’approcher au
plus près de l’école qui est enclavée.

Le stockage de l’eau du réseau public (qui ne fonctionne que
peu de temps par mois) et la récupération des eaux de pluie
sont donc la solution pour l’école mais également une partie
des habitants. Une étude est réalisée mais les coûts
seront élevés.

Quel mobilier manque ?

Il faudrait continuer à fabriquer des bancs, 10 minimum,
mais 20 ce serait mieux pour éviter que les enfants ne soit pas
6 par bancs prévus pour 3 élèves.

De l’eau, de l’eau, encore de l’eau

40 euros = un repas
journalier pour 180 enfants
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Création d’une école

Quand Edith nous a demandé de l’aider à bâtir une
école, nous avons foncé pour l’aider. En octobre 2024, les
premiers élèves sont arrivés, il nous faut maintenant
trouver le financement du fonctionnement. Pour
l’investissement restant à réaliser, nous allons chercher des
subventions auprès d’Organismes. Là encore vous pouvez
nous aider.

Une école mais pas seulement

Pour nourrir tout ce monde sur le site, pour pouvoir
préparer le repas quotidien de tous, il fallait un potager. Merci
à celui qui a permis sa création.

On ne fait rien sans eau

Cette école est implantée en pleine campagne donc on ne fait
rien sans eau. Un puits a été creusé et miracle l’eau coule
mais insuffisamment pour 15 enfants, des stagiaires très
nombreux, un potager et des écoliers, sans oublier tous les
employés permettant de faire tourner cette structure.

Comme pour l’école Bon Berger, l’indispensable c’est de
récupérer les eaux de pluie pour le potager et les toilettes,
de disposer d’une pompe et d’un puits avec une bonne
capacité et de traiter l’eau pour la consommation.

Dans le centre d’Haïti

Créer, créer et encore créer.
C’est ce que ne cesse de faire
Edith en Haïti

Découverte de FETY

Cela n’était pas sa vocation première mais elle a créé il y a
bien des années une Maison d’Enfants qui a été implantée
en pleine campagne haïtienne, bien loin de Port-au-Prince. Il y
a bientôt dix ans, nous visitions cette maison et admirions le
travail fait. Une place pour chacun des enfants. Un espace
pour les étrangers. Et Edith au milieu de cet ensemble.

Création du centre de formation

Fin 2018, lors d’une visite avec Vincent, notre reporter, Edith
nous parlait de ces jeunes désœuvrés à qui elle voulait
donner un moyen de s’occuper et gagner leur vie.
Et hop, le Centre de Formation est créé grâce à des
containers et des subventions. Sont alors mis en place les
cours de couture, de musique, d’alphabétisation des
“anciens”...dans ou entre des containers bien aménagés. Puis
viendront par la suite les cours de cuisine, d’esthétique et
d’autres choses.

D’un centre de formation à une école

Vous avez largement participé à travers vos dons en
matériel (via les containers) ou financiers à la création.

Chaque année, des générations de couturiers, musiciens,
cuisiniers, esthéticiennes...apprennent un métier qui leur
permettra de « VIVRE ». Les formations sont encore dirigées
vers des adultes analphabètes pour leur permettre de lire,
écrire, compter.



Dans le centre d’Haïti

“Je réalise combien d’efforts coûte l’aide que nous
recevons d’Agir pour l’Enfant depuis 6 ans déjà.

Grâce à tout ce que vous consentez, nous avons mis une école
de couture, de cuisine, de musique, de cosmétique au service
des jeunes dont sont issus plusieurs promotions qui vivent
maintenant de ce qu’ils ont appris.

Les apprenants de l’école d’alphabétisation sont
reconnaissants de ce qu’ils peuvent maintenant lire
couramment.

Cette année, nous nous sommes lancés dans l’aventure
excitante de l’enseignement scolaire grâce à vous qui
avez financé la majeure partie des constructions, des
aménagements et du salaire des professeurs et de
l’approvisionnement de la cantine.

Cela nous a permis d’ouvrir nos portes à ces enfants qui ne
sont pas en mesure d’aller à l’école en ville. Du coup ils
sont soustraits à ces fréquents accidents de taxi-motos dont
ils sortent estropiés quand ils ne perdent pas tout simplement
la vie.

Pour toutes ces raisons et bien d’autres encore, je viens ici
exprimer toute ma reconnaissance à Agir pour l’Enfant
et aux donateurs tels que Samuel et Estelle, Aïcha et Patrice et
Erwan et sa femme, sans oublier les associations Ede Timoun
Yo, Haïti Leve Kampe, et Cofa Lyon, pour ne citer que celles-là.

Je ne saurais ne pas saluer les efforts de Bruno, Samuel et
Pascale de ETY et toi Guy et bien d’autres encore. Vous vous
dépensez sans compter pour nous parce que vous croyez en
l’éducation tout en assurant un certain bien-être, comme un
repas chaud qui bien des fois est pour certains l’unique
du jour…

Je n’en finirais pas de dire merci pour les multiples bienfaits
dont nous avons bénéficié et dont nous bénéficions encore. Vu
la conjoncture socio-politique de notre pays, nous sommes
bien obligés de continuer à compter sur chacun de nos
donateurs pour pérenniser nos belles actions dans notre
communauté dont les bénéficiaires sont tellement
fiers.

Message d’Edith,
présidente de FETY
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Témoignages de nos correspondantes en Haïti

Bonjour Guy,

J'espère que tu vas bien. Moi je ne cesse de courir pour l'instant, je
ne sais pas si ça va durer longtemps mais ça va mal franchement.

J’ai laissé ma maison pour les bandits, je me suis réfugié à ... Une
semaine plus tard, je ne pouvais pas rester à cause des gens qui
partent dans la zone, toujours pour les gangs. Et c'est alors que je
me suis rendue chez une amie à ... qui est aussi une cible pour les
gangs.

Je ne sais que faire. Je n'ai pas d'argent pour affermer une maison
et puis c'est tellement cher. Voilà le calvaire que je suis en train de
vivre en ce moment. Mais j'ai l'assurance que ça ne peut pas rester
comme ça.

Bonne Journée Guy,
Salutations à ta femme et à toute l'équipe.

Majory

Ci-après, vous pouvez lire le message de Johanne reçu au
mois de mars ( rien n’a évolué depuis). Sans elle nous ne
pourrions pas continuer à envoyer de l’argent à coût très
réduit en Haïti et ce serait très dangereux pour les
bénéficiaires de le percevoir.

Bonjour M. Brault,

Mon père, ma mère, moi et le bébé de 15 mois sommes
toujours dans le quartier de mes parents. Mon mari et ma fille
aînée sont chez une autre famille, nous continuons de prier
Dieu de nous protéger.

J'ai surtout peur pour le bébé, je cherche encore un loyer pas
cher ou habiter en sécurité.

J'ai un profil comptable mais en ce moment je cherche un abri
pour moi et le bébé : une maison communautaire, une
pension, un orphelinat... préférablement si tu as un contact en
Haïti qui pourrait m'héberger avec le bébé même si je dois
payer par mois ou bien travailler en retour, n'hésite pas s'il te
plaît à me référer.

Merci de penser à nous.

Johanne

J’ai surtout peur pour le bébéLe calvaire de Majory

Majory, à droite en blanc, lors de l’assemblée générale en mai 2019
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Bonjour mon frère,  bonjour à toute l ’équipe.

Grâce a Dieu on est encore vivant mais la vie VA Mal.  On est réduit  à la plus simple expression. On ne peut pas
se déplacer par peur.  Les bandits nous séparent du reste du pays.  I ls  sèment la terreur partout.  Jusqu’à présent
les f i l leuls n ’ont pas encore reçu l ’argent du tr imestre.  Je ne peux pas me déplacer.  Pas de transport f iable.
J ’avais fait  une rencontre pour leur parler un peu de la situation, I ls  sont d ’accord et j ’attends. Je ne veux pas
me risquer.  En plus j ’ai  mes problèmes. Mon mari ,  malgré son évolution, n ’arrive pas à se lever tout seul .  I l  a du
mal à marcher,  on lui  consei l le une chaise roulante.  En attendant,  le thérapeute dit  qu’ i l  va prendre du temps
pour se déplacer tout seul ,  j ’espère.  HAITI  devient une jungle ou l ’on s ’entredéchire.  J ’ai  honte,  mais que puis- je
faire ? C ’est mon pays la crise doit  f inir .  Un jour. . .
Finotte

Johanne en  2002



Nous n'avions pas eu de nouvelles de son parcours
professionnel depuis longtemps. Mais quelle joie de
recevoir un message pour nous dire son évolution.
Merci Mireille !

« Directrice académique et consultante en ingénierie
pédagogique avec plus de huit ans d’expérience dans
l’enseignement et six ans dans la consultation, je suis
passionnée par l'innovation pédagogique et la création
de dispositifs de formation hybrides.

Mon expertise inclut la gestion de projets éducatifs, la
formation des enseignants, et l’intégration de technologies
pour des expériences d’apprentissage enrichissantes. Mon
parcours inclut le développement de stratégies
d'apprentissage adaptées aux besoins variés des apprenants,
ainsi que la mise en place de processus d’amélioration
continue en milieu académique.

Je suis reconnue pour mon leadership stratégique et ma
capacité à conduire des initiatives pédagogiques innovantes,
qui soutiennent tant les compétences techniques que
comportementales. Polyglotte (français, anglais professionnel,
espagnol débutant) »

Mireille

Nos chers parrains,

Nous espérons que vous vous portez bien. Cela fait très longtemps
que vous n’avez pas eu de nos nouvelles et nous en sommes
désolées. Aujourd’hui, nous nous apprêtons à aller à la
faculté. Nous n’avons pas encore eu nos résultats du bac, mais
nous sommes sûres que nous réussirons.

Nous prévoyons d’apprendre les sciences économiques où nous
nous spécialiserons en comptabilité et la gestion des affaires.
Vous pouvez sans doute constater que nous n’allons pas
apprendre nos métiers de rêve.

C’est à cause du coût et c’est aussi parce qu’il est plus facile de
trouver du travail en apprenant les métiers que nous vous avons
cités. Si seulement on pouvait trouver deux bourses universitaires,
ce serait beaucoup plus simple pour nous

Là où nous sommes, il n’y a pas d’université, alors nous
déménageons à nouveau en espérant que notre père puisse
trouver un appartement à affermer selon ses moyens pour nous
installer.

Votre aide nous a toujours été d’une grande utilité. nous vous en
serons toujours reconnaissantes. Prenez soin de vous. On vous
embrasse fort.

Jaëlle et Gaëlle

Jaëlle et Gaëlle
ont eu leur bac

Quelques mots d'une
ancienne filleule

Messages aux parrains

Diff ici le de suivre les 75 à 80 jeunes qui sont encore parrainés. Et pourtant chacun de nos 8 correspondants
s’y emploie. Merci les outi ls numériques sur portable dans un pays sans électricité.  Sur les 200 jeunes
parrainés depuis 20 ans, certains s ’en sont sortis haut la main :  professeurs, dentiste,  inf irmières, comptable,
agents administratifs. . .D’autres ont été perdus de vue. Mais vous leur avez donné une chance. Merci à vous.
Nous soutenons toujours ceux que l ‘on peut encore trouver pour leur verser vos dons. C’est un gros travai l
de plus en plus incertain. Merci à nos relais et surtout Johanne. Le Conseil  d ’Administration a donc pris la
décision de ne plus parrainer de nouveaux f i l leuls mais de se concentrer sur les actions col lectives.



Nous vous donnons rendez-vous
le dimanche 15 juin 2025 à 10h30

pour notre assemblée générale et
notre fête annuelle

à Rezé près de Nantes
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Centre de Loisirs de La Robinière
Rue des Poyaux, 44400 Rezé 

Edith sera présente !



NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  PRENOM... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .TEL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Recevoir des mails :  OUI / NON

Merci de remplir et transmettre ce questionnaire à l 'association.
 Un reçu fiscal vous sera adressé en mars de l 'année suivant votre don.

Ce reçu vous permettra de déduire de vos impôts 66% des sommes versées.

Adhérer à l 'association :  cotisation annuelle

35 € pour le 1er membre de la famille  (entourez le montant) / déduction fiscale de 66 % de la somme
17 € pour les autres membres de la famille  (entourez le montant) / déduction fiscale de 66 % de la somme

Faire un don pour soutenir un projet en Haïti

(Sur notre site internet, voir la rubrique "Actions sur place")
Grâce à ce don, l 'association mène des actions dans les maisons d'enfants, écoles, cantines.. .

Si vous souhaitez faire un don pour une action en particulier, merci de nous préciser laquelle :
………………………………………

Montant du versement  (déduction fiscale de 66 % de la somme) :

                                                    Ponctuel de.. . . . . . . . . . . . . .€          OU Mensuel de.. . . . . . . . . . .€
                                                   Trimestriel de.. . . . . . . . . . . . . .€    OU Semestriel de.. . . . . . . . . . .€       OU Annuel de.. . . . . . . . . .  .€

Mode de règlement  :

Prélèvement SEPA (voir au verso).  Le prélèvement devra commencer le 5 du mois de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
OU  Virement OU  Chèque libellé à l 'ordre de "Agir pour l 'Enfant"

Pour que chaque enfant
puisse bâtir son projet de vie

AGIR POUR L'ENFANT - Association loi 1901 - Maison des Associations
2 rue du Clos Neuf - 37300 Joué-Lès-Tours

02 47 53 86 02 - contact@agirpourlenfant.fr  - www.agirpourlenfant.fr



MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA
Référence du mandat :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Créancier
AGIR POUR L'ENFANT

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez AGIR POUR L'ENFANT à envoyer des instructions à votre banque
pour débiter votre compte, et. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (nom de votre banque) à débiter votre
compte conformément aux instructions de AGIR POUR L'ENFANT.
Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que
vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date
de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Merci de remplir et transmettre ce questionnaire à l 'association.
 Un reçu fiscal vous sera adressé en mars de l 'année suivant votre don.

Ce reçu vous permettra de déduire de vos impôts 66% des sommes versées.

Vos Nom et Prénom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Votre adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  VILLE :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Les coordonnées de votre compte :
N° identification international du compte bancaire (IBAN) :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code international d'identification de votre banque - BIC (Bank identifier Code)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du créancier  :  AGIR POUR L'ENFANT / Adresse  :  2 rue du Clos Neuf - 37300 JOUE-LES-TOURS
Identifiant du créancier  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Pays du créancier  :  FR

Type de paiement   (choisissez) :                                        Paiement récurrent                   OU               Paiement ponctuel
Destination des prélèvements (choisissez) :            Parrainage                                         OU              Don

Montant des prélèvements  :  (choisissez). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  euros
Périodicité des prélèvements   :  (choisissez)        Mensuelle OU  Trimestrielle OU Semestrielle OU Annuelle
Signé à  ( l ieu et date) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SIGNATURES : 

Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.
Le prélèvement devra commencer le 5 du mois de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Un reçu fiscal vous sera adressé pour vous permettre de déduire de vos impôts 66 % des sommes versées

Pour que chaque enfant
puisse bâtir son projet de vie

AGIR POUR L'ENFANT - Association loi 1901 - Maison des Associations
2 rue du Clos Neuf - 37300 Joué-Lès-Tours

02 47 53 86 02 - contact@agirpourlenfant.fr  - www.agirpourlenfant.fr

MERCI d'AJOUTER VOTRE RIB / IBAN A VOTRE COURRIER

MERCI d'AJOUTER VOTRE RIB / IBAN A VOTRE COURRIER


